COMMUNIQUE DE PRESSE





********





NOUS REFUSONS LA CONSTRUCTION D’INCINERATEURS





Les associations de protection de l’environnement des sites concernés par un projet d’incinérateur de farines animales : Plouvara (22), Cornillé (35), Mortagne-au-Perche (61) et Melle (79) tiennent à exprimer leur point de vue en réaction à la parution dans le Ouest-France du 10.11.03, en page Economique et social, de l’article intitulé « Farines animales : il faut é-li-mi-ner ».





Concernant le titre, même si une publicité bien connue en a fait le succès, le terme « éliminer » est tout à fait inapproprié et fallacieux. On n’élimine pas les farines, on les transforme :


- soit en gaz, cendres et mâchefers toxiques par l’incinération. Les déchets solides ainsi produits ne sont plus biodégradables. Ils doivent être stockés dans des décharges spéciales où ils vont s’accumuler. Les gaz produits présentent des dangers pour la santé.


- en une autre matière organique par compostage, méthanisation, épandage en mélange avec de la chaux ou digestion. Cette matière organique reste biodégradable et peut être recyclée dans le sol. Cette solution est en accord avec le principe d’un développement durable.





Actuellement, les farines animales fraîchement produites vont à l’incinération, en France en cimenteries ou à l’étranger. Ces farines sont de 2 types : celles, minoritaires, issues des usines d’équarrissage et celles dont l’Europe autorise désormais la réintroduction dans l’alimentation croisée porcs-volailles. Pourquoi en France, contrairement à ce qui se passe en Allemagne ou en Suède, ne recourt-on pas à la méthanisation de ces dernières, ou mieux à la méthanisation directe des produits crus, en respectant ainsi le cycle naturel du retour à la terre de la matière organique ? Parce que la Lyonnaise-Suez, Veolia-ex Vivendi et la Saur, promoteurs de l’incinération, ne sont pas propriétaires des brevets correspondants ? ! Pourquoi n’utilise-t-on pas les farines animales comme engrais organiques ? Pour ne pas concurrencer les fabricants d’engrais.





Quant aux farines d’équarrissage, évalués à 250 000 t par an, elles sont certainement d’une quantité moindre car l’on s’aperçoit, à l’examen du dossier soumis à enquête publique à Plouvara par la Saria, numéro 1 de l’équarrissage en France avec 60% du marché, que l’exploitant refuse de faire état de l’origine et de la nature des produits entrants. En réalité, ceux-ci ne sont pas constitués des seuls produits dits à haut risque mais aussi de déchets de porcs et de volailles venant d’abattoirs qui s’en débarrassent ainsi moyennant finances. Les déchets considérés pour l’heure comme « à haut risque », ramenés à leur juste proportion, plus modeste, peuvent être incinérés dans les cimenteries françaises qui offrent une capacité de 430 000 tonnes (et non 150 à 200 000 t comme inscrit sur le schéma). Les cimenteries ne font pas le plein aujourd’hui et on voudrait nous imposer des outils supplémentaires !





La capacité restant disponible en cimenteries doit être réservée aux farines en stock. Celles-ci ne peuvent justifier la construction d’incinérateurs ne pouvant être mis en service rapidement mais surtout, qui devront ensuite être alimentés pendant 20 à 30 ans. On le voit clairement sur nombre de projets, les incinérateurs de farines projetés sont en réalité conçus pour brûler d’autres types de déchets : boues de l’usine Rhodia à Melle, déchets industriels ou déchets ménagers comme à Cornillé par la S.V.A Intermarché... Tant que la place qui leur revient ne sera pas faite aux alternatives à l’incinération, il faudra bien considérer les farines comme un prétexte, un cheval de Troie de des lobbys de l’incinération pour brûler toujours plus, de n’importe quoi.





Quant au volet financier, au-delà des lamentations des industriels sur la disparition des aides à la production, au stockage et à l’incinération des farines, il convient de s’interroger sur la distorsion de concurrence opposée par l’Europe. En quoi en effet les deniers publics devraient-ils aider l’industrie de l’abattage, aider des industriels peu florissants comme Rhodia ou alimenter les caisses de groupes prospères, telle la Saria qui préfère s’acquitter d’une amende plutôt que de déposer ses comptes au tribunal de commerce depuis qu’investie d’une mission de service public en 1997, elle engrange avec Caillaud les aides de l’Etat.


	Fait le 16 novembre 2003





Voir en page suivante les associations signataires

















Références des associations signataires :





Site de PLOUVARA 


- A.V.E.C. (Association pour faire Vivre l’Ecologie et la Citoyenneté), 6 rue du Clos Jean 22440 Ploufragan - Contact : Annie Le Guilloux 02.96.73.81.44


- A.R.P.E. (Association Recherche et Protection de l’Environnement), Goasprat 22170 Plouagat  - Contact  : Ange Nabucet 02.96.74.25.37





Site de CORNILLE


- SAVANE (SAnté Vivre Avec Nature et Environnement) La Noë 35500 CORNILLE


Contact : Fernand Geffrault 02.99.49.01.92


- AMVAT (Association Mieux Vivre à Torcé) 5, rue de la Mairie 35370 TORCE


Contact : Pierre Dumoulin 02.99.49.54.15





Site de MORTAGNE AU PERCHE


L’Air du Perche, les Gaillons 61560 Courgeoust 


Contact : Bernard Beaudoing 02.33.25.27.35





Site de MELLE


CIMES B.P. 38 - 79500 MELLE


Contact : Geneviève Paillaud 05.49.27.18.29


